
APPEL DE PROJETS

ACCUEIL DE RÉSIDENCES ARTISTIQUES 2024

DANS LE RÉSEAU DES MAISONS DE LA CULTURE DE MONTRÉAL

Présentation
Le réseau des Maisons de la culture de Montréal est composé de 24 équipes culturelles qui
oeuvrent dans les 19 arrondissements de Montréal en présentant diverses activités de diffusion,
d’action culturelle, de projets avec les citoyen-ne-s et les artistes, dans les maisons de la
culture, mais aussi dans près d’une soixantaine de lieux culturels, d’espaces publics, ainsi que
chez des partenaires.

Les Maisons de la culture ont toujours eu pour mandat d'apporter leur soutien aux artistes et
aux compagnies artistiques professionnel-le-s en les accueillant dans leurs lieux pour le
développement de projets de création. Les maisons de la culture et autres lieux municipaux
offrent un espace de liberté aux artistes pour l’exploration, la recherche, la création et la
production de nouvelles œuvres.

Pour les citoyen-ne-s, la présence des artistes dans les quartiers leur permet de prendre
contact avec des processus de création, de s’initier à de nouvelles pratiques, et ce, près de
chez eux. L’accueil de résidences artistiques favorise et développe le dialogue entre l’art et les
citoyen-ne-s dans leur quartier.

Par cet appel, les Maisons de la culture souhaitent accroître l’espace donné aux artistes
professionnels dans leurs lieux pour ceux et celles qui n’ont pas eu cette opportunité jusqu’à
maintenant.

Objectifs
● Soutenir le milieu artistique en lui donnant accès aux lieux et aux équipements

municipaux;
● Ouvrir et faire connaître le réseau des Maisons de la culture et ses différents espaces

aux artistes non habitué-e-s de travailler avec ses membres;
● Soutenir les projets artistiques qui favorisent l’inclusion, la représentativité de la diversité

et les liens interculturels;

Une résidence artistique dans le réseau, c'est quoi ?
C'est un moment où un-e artiste ou un organisme artistique occupe un espace de diffusion
équipé avec ou sans soutien technique pour se consacrer entièrement à un projet de création.
Cela comprend la recherche, le développement ou la finalisation d’une œuvre. Les résidences
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sont aussi des opportunités de développer des offres artistiques dans des lieux inusités ou non
traditionnels.

Admissibilité
L’appel de projets d’accueil de résidences s’adresse aux artistes, collectifs ou compagnies
artistiques professionnelles en arts de la scène (musique, théâtre, danse, chanson, conte, slam,
etc.), arts numériques, arts du cirque et arts de rue.

L'appel s'adresse exclusivement aux artistes, collectifs ou compagnies artistiques
professionnelles qui n’ont jamais eu de résidences dans le réseau.

Les artistes et les compagnies qui présentent une demande doivent résider à Montréal. Dans le
cas d’une inscription au nom d’un collectif, la majorité des membres doit avoir une adresse sur
le territoire montréalais. Pour une compagnie artistique légalement constituée, l’organisation
doit être établie à Montréal.

L’appel est ouvert à tout projet de résidence artistique, peu importe l’étape de création. Les
projets de recherche et développement sont donc aussi les bienvenus.

Les projets qui favorisent les groupes sous-représentés seront privilégiés.

Type de projets acceptés

Résidence en arts vivants
Résidence sans soutien technique : utilisation unique de l’espace, aucune utilisation des
équipements techniques spécialisés, possibilité d’utiliser un système de son d’appoint. Il
peut s’agir de recherche pure, de répétition sur le plateau, de mise en espace, etc.
Résidence avec soutien technique : utilisation des équipements techniques sous la
supervision de l'équipe du lieu (accompagnement technique, accès aux équipements). Il
peut s’agir de la conception des éclairages d’un spectacle, de recherche
scénographique, d’enchaînement technique, etc.

Résidence en arts numériques
L’utilisation des équipements techniques sous la supervision de l'équipe du lieu
(accompagnement technique, accès aux équipements). Il peut s’agir de la conception
des éclairages d’une performance, de recherche technologique, de tests avec un petit
groupe de spectateur.trice.s, etc.
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Résidence hors les murs
Résidence artistique dans des lieux atypiques avec peu ou sans exigences techniques
(centre culturel, centre communautaire, centre sportif, bibliothèque, parc, place publique,
etc). Il peut s’agir de créations in situ, de projets sollicitant la participation citoyenne,
d’arts de rue, etc.

Durée et période de réalisation
L’accueil de la résidence devra avoir lieu en 2024 selon les périodes inscrites au formulaire
de demande. La durée de l’accueil peut varier d’un minimum de 3 jours à un maximum de 7
jours consécutifs.

Prenez note que les résidences auront lieu dans l’un ou l’autre des 19 arrondissements, selon
la mobilité des candidat.e.s et les disponibilités des lieux.

Soutien
Les artistes choisi-e-s auront accès aux ressources matérielles selon le type de lieu (salle de
spectacles, salle d’expositions, studio de répétition, place publique, parc, etc.) et suivant la
nature et les besoins du projet : accompagnement et soutien du personnel technique, accès aux
équipements, partage d'expertise artistique, etc.

Les résidences ne sont pas accompagnées de bourse. Les candidat-e-s retenu-e-s doivent
assurer les cachets des artistes et de leurs collaborateur-trice-s, leur transport et tout autres
frais associés au projet.

Critères de sélection
Les projets seront évalués par un comité aviseur composé de représentant.e.s de diverses
disciplines et de diverses communautés. Le comité tiendra compte des critères suivants :

● intérêt de la démarche artistique et pertinence avec le projet proposé;
● inclusion et représentativité de la diversité;
● faisabilité du projet, concordance entre la disponibilité des espaces et les besoins

exprimés, etc.

Dossier de candidature
Pour déposer votre candidature, vous devez remplir et envoyer le formulaire d’ici au

● dimanche 15 octobre 2023: Lien pour remplir le formulaire
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https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeM2eAO5aR9VYCpXEoK7G8xlCpoBTcLHQGvi3aKa0GuHICTJw/viewform?usp=sf_linkYkvzCN-axirriNuN3yIzO-yXD429AxFmbiwmMagC1Aj8gw/viewform?usp=sf_link


Vous devez y inscrire:

● vos coordonnées;
● une brève présentation de l’artiste, du collectif ou de la compagnie (500 caractères

maximum);
● un résumé du projet (1500 caractères maximum);
● le type de résidence demandé;
● les dates envisagées et les besoins techniques du projet;
● télécharger les documents suivants, expliqués plus en détail dans le formulaire: courtes

biographies et, selon la discipline, photos, extraits audio, vidéos, etc.

Calendrier

Date limite de dépôt : dimanche 15 octobre 2023
Toute candidature déposée après la date limite ou jugée incomplète sera automatiquement
rejetée. L’heure de réception du formulaire témoigne du respect des délais de transmission.

Rencontre d’information
Veuillez remplir le formulaire si vous souhaitez vous inscrire à une rencontre en ligne. Un lien de
vidéoconférence Meet sera envoyé à votre adresse courriel. Inscription obligatoire.

Réponses
Les responsables des projets seront contacté-e-s en décembre 2023. Le lieu et la période
déterminée ainsi que les coordonnées de l’agent-e culturel-le du lieu vous seront alors transmis.

Cet appel de projets d’accueil de résidences artistiques est sous la responsabilité de la Division
des Maisons de la culture du Service de la culture de la Ville de Montréal.

Renseignements
maisonsdelaculture@montreal.ca
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Mardi, 3 octobre 2023, 18h30
En ligne

Lien pour inscription à la rencontre d'information

mailto:maisonsdelaculture@montreal.ca
https://forms.gle/fE5934CoVzcM2TDT9

